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INTRODUCTION

Hélène Belleau et Caroline Henchoz

Comment les couples gèrent-ils leur argent? Comment
partagent-ils les ressources financières à leur disposition?
Qui paie quoi? Comment l'argent circule-t-il dans la sphère
intime?

Conceptualisé comme un phénomène de marché, rationnel et
neutre, l'argent a longtemps été perçu comme étant
incompatible avec les valeurs de solidarité, de dons et
d'altruisme inscrites dans la sphère familiale. Les théoriciens
ont le plus souvent cloisonné les relations marchandes et les
relations intimes comme s'il s'agissait d'univers différents
ayant peu de liens entre eux. TIfaut attendre les années 1970
pour que la sociologie, anglophone en particulier, remette en
question, d'une part, cette vision classique de l'argent et,
d'autre part, la perception de la sphère familiale comme le lieu
par excellence de l'altruisme et de la solidarité. La perspective
de genre a été centrale pour déconstruire ces présupposés.
L'argent a dès lors été considéré par un certain nombre
d'auteurs comme un excellent indicateur des dynamiques
conjugales qui émergent de la rencontre des intérêts personnels
et collectifs au sein des ménages. La majorité des études sur la
gestion de l'argent produites à ce jour s'inscrivent dans ce
premier courant qui met l'accent sur les rapports
interindividuels et la répartition des ressources (fmancière,
statutaire et de pouvoir) entre conjoints. La littérature
anglophone est particulièrement riche de ces travaux issus
principalement des États-Unis, d'Angleterre, d'Australie et de



Suède. Si cette perspective est fondamentale, le rôle
symbolique de l'argent dans la création des liens intimes reste
peu abordé dans ces travaux.

La sociologue américaine Viviana Zelizer a pourtant théorisé à
la fm des années 1980 la différenciation sociale de l'argent en
montrant que les ressources financières sont marquées par des
lieux, des périodes, des relations sociales spécifiques et par les
gens qui le manipulent (1997). Les individus lui attribuent des
valeurs matérielles, symboliques et psychologiques différentes.
L'argent échangé dans la sphère domestique ne l'est jamais de
façon neutre et impersonnelle. Son sens est socialement
construit en fonction de cet espace social spécifique et en
fonction du genre et de l'appartenance de classe de celles et
ceux qui le manipulent (Zelizer, 1997). Cette théorisation vient
consolider les fondements des travaux de plusieurs chercheurs
intéressés par l'argent dans la sphère intime, car elle permet de
mieux comprendre d'un point de vue historique et
sociologique comment les individus «marquent» l'argent et
dépassent ainsi la «rationalité calculatrice» qui lui est
généralement associée. En plaçant la signification sociale de
l'argent et de ses usages au centre des analyses, Zelizer étaye
et nuance notre compréhension des rapports interindividuels
autour de l'argent dans l'espace. privé, car elle démontre
comment l'argent peut également alimenter, voire générer le
lien social.

Les chercheuses et chercheurs de France, de Suisse, de
Belgique et du Québec ont également exploré la dimension
économique de l'univers domestique, mais en abordant la
famille d'un tout autre point de vue, soit celui des solidarités
familiales. Témoins des multiples transformations de la
famille au cours des dernières décennies, certains chercheurs
ont pris le revers de cette tendance en s'intéressant à la
famille comme vecteur de transmission afin d'éclairer
également les continuités. Leurs travaux ont permis de rendre
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compte du rôle essentiel des transactions matérielles dans
l'affirmation du lien familial (dont Attias-Donfut, 1995,
Godbout et Charbonneau, 1996; Grammain et al., 2003,
Kellerhals et al., 2005). Les recherches qui s'inscrivent dans
ce courant prennent le point de vue du groupe familial en
examinant la transmission sous diverses formes (héritages,
mémoire, identité, etc.) (dont Muxel, 1996; Attias- Donfut,
Segalen, Lapierre, 2002; Gotmann, 1988; etc.). De ces
recherches se dégage une définition de la famille avant tout
comme un réseau de soutien et d'échange où la dimension
économique de l'univers domestique est explorée sous
l'angle plus large des solidarités familiales (Belleau et
Ouellette, 2005).

Néanmoins, rares sont les recherches qui s'intéressent
directement à l'aspect financier de la solidarité. Celle-ci a
principalement été étudiée sous l'angle du don, des services,
du ,care et de l'aide non pécuniaire. Deux éléments
d'explication qui renvoient à la fois au discours des enquêtés et
aux présupposés théoriques peuvent. être évoqués pour
comprendre ce phénomène. Comme le soutien Zelizer, de
manière explicite ou implicite, les chercheurs et les personnes
qu'ils observent partagent la conviction que l'introduction
d'échanges pécuniaires dans le monde de l'intime, des
sentiments, de la compassion et des relations parents-enfants
«enlève à ce monde sa richesse» (Zelizer, 2005b: 6). Les
études sur le sujet montrent, en effet, que l'argent dans la
sphère domestique se double d'une dimension morale et
engendre parades et stratagèmes de toutes sortes pour éviter de
corrompre les relations familiales (Déchaux, 2005). En ce
sens, la circulation de l'argent dans la sphère privée possède
bien toutes les propriétés de l'économie des échanges
symboliques (doubles vérités, tabou de l'explicitation) telles
que les décrit Bourdieu (1994). Ainsi, l'argent, même s'il est
présent dans les liens de solidarité, est rarement mis de l'avant
dans les propos des enquêtés. Les échanges financiers entre
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membres apparentés ont ainsi été étudiés le plus souvent de
manière secondaire. De plus, l'argent reste sans doute
considéré par certains chercheurs dans ce domaine comme un
outil de solidarité inadéquat et risqué pour les relations
familiales, car porteur d'égoïsme et de calcul contrairement au
don notamment. En effet, reprenant, consciemment ou non, la
vision classique d'auteurs tels que Marx, Simmel et Habermas,
qui voyaient dans la monétarisation des économies l'érosion
des valeurs humanitaires et altruistes au profit d'une rationalité
calculatrice (Zelizer, 2005a), les travaux sur la famille
semblent avoir évacué l'argent et sa circulation du champ de
recherche des solidarités familiales. Henchoz (2007)
mentionne également deux autres éléments permettant
d'expliquer la quasi-absence jusqu'à tout récemment dans la
francophonie d'écrits portant sur l'argent et la conjugalité. Le
premier tient au développement plus tardif des études de genre
et des perspectives féministes dans certains pays francophones
européens. Le second renvoie à l'influence d'autres
perspectives théoriques dans les travaux de ces chercheurs. En
effet, la conception durkheimienne de la famille privilégiée par
la sociologie francophone et la volonté de cette dernière de
répondre aux inquiétudes concernant la crise anticipée de
l'institution familiale ont conduit les sociologues à mettre
plutôt en évidence la circulation de l'argent dans sa dimension
solidaire et d'entraide. C'est ainsi que de nombreux chercheurs
se sont attardés davantage à la dimension verticale de la
famille en s'intéressant à la transmission intergénérationnelle
sous divers angles.

Comme le souligne cette brève présentation de la littérature,
la gestion de l'argent dans la sphère domestique se trouve dès
lors à la jonction des approches théoriques qui mettent
l'accent sur la famille en tant que réseau d'échanges et de
solidarité et celles qui portent sur les dynamiques
interindividuelles et les rapports de pouvoir au sein des
couples. Partant de ce constat, les auteures du présent
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ouvrage se sont donné pour objectif commun d'aborder les
«comptes amoureux» en conjuguant ces deux positions.
Ainsi, l'adoption de la perspective de genre a orienté les
analyses vers la prise en compte des rapports conjugaux
interindividuels, mais aussi vers les liens de solidarité au sein
du couple, mêlant ainsi les traditions de recherche
francophone et anglophone. La contribution de Caroline
Henchoz montre, par exemple, comment les principes de
l'amour romantique, de la solidarité et du désintérêt au
fondement de la relation conjugale contemporaine peuvent
contribuer à produire et maintenir des inégalités et des
rapports de pouvoir. Le fil conducteur de cet ouvrage
s'articule de diverses manières aux liens de solidarité et aux
rapports de pouvoir entre conjoints. Comment
l'interdépendance économique des membres de la famille se
conjugue-t-elle désormais à l'idéal d'autonomie des individus
qui la composent? L'accession des femmes à l'indépendance
financière a-t-elle eu pour effet de transformer en profondeur
les rôles conjugaux? La fragilité des unions a-t-elle amené
les femmes, parce qu'elles sont plus vulnérables en raison des
maternités et de leurs salaires moins élevés, à négocier les
termes de cette solidarité au sein de l'union conjugale? En
étudiant deux institutions fondamentales des sociétés
contemporaines occidentales, la famille et l'argent, cet
ouvrage interroge plus largement la modernité et les théories
qui l'accompagnent. En effet, pour un certain nombre de
sociologues, le lien familial se rapprocherait de plus en plus
de l'idéal moderne du lien social qui se veut égalitaire,
librement consenti et contractuel. Dans un tel contexte, les
relations conjugales, construites par des négociations
~onstantes, seraient guidées par l'égalité entre les conjoints,
l'autonomie et l'indépendance des individus. L'étude de
l'usage social de l'argent dans la sphère privée permet
d'amener un nouvel éclairage sur les familles contemporaines
et de repenser les perspectives théoriques dans ce domaine.
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Cet ouvrage s'appuie sur des recherches qualitatives récentes,
auprès d'individus et de couples vivant aux États-Unis, au
Canada anglais, au Québec, en Suisse et en France. D'un
point de vue sociologique et ethnographique, les auteures de
cet ouvrage ont voulu explorer l'usage et les significations
rattachés à l'argent dans la sphère conjugale. Malgré les
contextes sociaux, juridiques, économiques et politiques
parfois fort différents, de nombreuses similitudes traversent
ces contributions comme nous le verrons un peu plus loin. Si
d'un pays à l'autre l'augmentation du nombre de femmes sur
le marché du travail a conduit un nombre croissant de couples
à partager les responsabilités familiales économiques, il
importe d'entrée de jeu de préciser les spécificités nationales.
Les couples à double revenu peuvent se distinguer selon trois
modèles principaux que l'on retrouve dans cet ouvrage
(Raley et Mattingly, 2006).

Le premier concerne les couples néotraditionnels dans
lesquels la contribution financière des femmes est secondaire
(Moen et Sweet, 2003). Ces dernières sont sur le marché du
travail, mais continuent d'adapter leur carrière à celle de leur
conjoint et à leurs responsabilités familiales. C'est le modèle
conjugal que l'on retrouve le plus fréquemment en Suisse,
par exemple, où chez sept couples sur dix avec un enfant de
moins de 7 ans, la femme n'occupe pas d'emploi sur le
marché du travail, ou travaille à moins de 50 % (Office
fédéral de la statistique, 2005).1 Les travaux des deux
sociologues suisses, Laurence Bachmann et Caroline
Henchoz rendent plus particulièrement compte de ce cas de
figure.

1 À titre indicatif, au Québec, 75 % des mères d'enfants de moins de 6
ans occupaient un emploi en 2002 (MF A, 2007).
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Le second modèle concerne les couples où la dépendance
économique est mutuelle. TIs'observe davantage en France,
au Canada anglais, au Québec et aux États-Unis. Dans ces
pays, plus de femmes occupent un travail à plein temps et le
travail à temps partiel est moins fréquent qu'en Suisse. Ce
partage des responsabilités économiques, relativement récent
chez les classes moyennes et dans une moindre mesure dans
les classes supérieures et populaires, est identifié par certains
comme un retour au passé (Nock, 2001). Rappelons en effet
que ce n'est qu'au 20e siècle que les rôles familiaux se sont
hautement différenciés dans les classes moyennes. Les
recherches des ethnologues et sociologues français et
canadiens, Hélène Belleau, Céline Bessière, Sandra
Collavecchia, Jérôme Courduriès et Agnès Martial explorent
les aspects financiers de ce type de configuration conjugale.

Le troisième modèle est illustré par les couples, plus rares, où
les femmes sont les pourvoyeuses principales des revenus. La
contribution de la sociologue américaine Veronika Tichenor
sur les couples américains met en évidence cette constellation
familiale. Hélène Belleau rend également compte de cette
configuration conjugale dans sa recherche sur les ménages
québécois parmi lesquels près de 25 % des femmes
détiennent un revenu supérieur à leur conjoint (Statistique
Canada, 2005). À titre illustratif, en Suisse, seuls 4 % des
femmes gagnent autant ou plus que leur conjoint (Office
fédéral de la statistique, 2003 : 54).

Malgré ces différences nationales, les travaux rassemblés dans
cet ouvrage convergent à maints égards. Les points de jonction
recensés sont à mettre en relation avec l'idéal moderne des
relations conjugales basées sur l'affection, l'authenticité et
l'élection des liens, mais aussi avec un discours égalitaire très
fort qui traverse ces sociétés occidentales. Les différentes
contributions traitent d'ailleurs de plusieurs concepts au cœur
des théories de la modernité, à savoir la norme égalitaire,
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l'indépendance et l'autonomie des partenaires ainsi que la
négociation conjugale.

LA NORME ÉGALITAIRE

Une des lignes de force qui traverse l'ensemble de cet
ouvrage est l'idée que la norme égalitaire, loin d'être
universelle, se conjugue au contraire très différemment selon
le genre au sein des ménages. Comme le reflètent les
nombreux écrits sur l'argent, plusieurs chapitres de cet
ouvrage montrent que les hommes et les femmes ne partagent
pas les mêmes perceptions de l'argent et que socialement,
l'argent de l'homme n'a, le plus souvent, ni le même sens ni
le même poids que celui de la femme dans les dynamiques
conjugales. On observe, par exemple, des logiques différentes
dans les modes de gestion en fonction du sexe, mais aussi du
pouvoir économique de chacun (Belleau; Bessières;
Martial). Hélène Belleau souligne, à l'instar d'autres auteures
de cet ouvrage, que les conjointes québécoises tendent
davantage à mettre en commun leurs avoirs, alors que les
ressources financières du conjoint sont plus individualisées.
Son analyse l'amène cependant à dégager des logiques
distinctes en fonction du sexe de 13:personne ayant un revenu
supérieur. Lorsque les hommes gagnent davantag~, c'est la
logique de partage des dépenses qui prévaut, alors que
lorsque la conjointe gagne le salaire le plus élevé dans le
ménage, c'est une logique de partage des avoirs qui s'impose
généralement. La norme égalitaire dans ce dernier cas
s'articule à l'équilibre des niveaux de vie de chacun,
contrairement à la logique du partage des dépenses qui le plus
souvent creuse les écarts entre conjoints.

D'autres recherches (Nyman, 2003, Vogler, 2005) ont montré
que la norme égalitaire s'applique davantage au partage des
dépenses qu'à l'argent personnel restant. C'est sans doute
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pourquoi les femmes, qui sont majoritairement responsables des
dépenses quotidiennes, sont nombreuses à puiser dans leur
argent personnel pour boucler le budget (Belleau, Martial). Pour
Caroline Henchoz, la socialisation des femmes à l'altruisme
(Nyman, 1999) ainsi que la perception de l'argent personnel
masculin comme un contre-don féminin expliquent en partie
pourquoi les femmes bénéficient en général de moins d'argent
que leur partenaire pour leurs propres dépenses. Celles qui
gagnent moins que leur conjoint se disent le plus souvent moins
dépensières, déploient beaucoup de stratégies pour économiser
et réduisent de leur plein gré leurs besoins. C'est parce que dans
le contexte suisse il demeure la contribution masculine au bien-
être familial traditionnellement attendue, relève Henchoz, que le
salaire que le conjoint destine au familial est souvent perçu
comme un don. Le revenu de sa conjointe, au contraire, peut
parfois être considéré comme un coût pour la famille,
notamment pour les couples qui adoptent une définition
traditionnelle des rôles parentaux. TI est remarquable de
constater qu'en dépit du discours égalitaire exprimé par les
couples, les inégalités rencontrées ne sont souvent pas
considérées comme injustes ni même remises en question
(Belleau, Henchoz).

L'INDÉPENDANCE ET L'AUTONOMIE

On observe un consensus parmi les sociologues pour dire que
l'intimité se serait démocratisée (Beck et Beck-Gersheim,
1995, Giddens, 2004). La cohésion conjugale reposerait
essentiellement sur les liens d'affection et de solidarité entre
ses membres. Les deux partenaires ayant suffisamment
d'autonomie et d'indépendance pour rompre leurs relations
quand celle-ci ne leur conviendrait plus. Ainsi, pour Giddens
(2004), la base d'une relation harmot:lleuse est la prospérité et
l'indépendance économique. Les divers chapitres de cet
ouvrage montrent toutefois que si l'argent sert l'égoïsme et
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l'individualisme, comme l'ont souligné les auteurs
classiques, dont Simmel (1987), sa circulation permet
également de créer les liens qui serviront à modeler l'entité
conjugale. Fonctionnant comme un dénominateur commun
aux significations multiples (Zelizer, 1989, 2005), l'argent
s'inscrit directement dans la construction matérielle et
symbolique du couple et de la famille. Les contributions de
Jérome Courduriès et Caroline Henchoz illustrent ainsi plus
particulièrement le rôle central de l'argent dans la création du
lien conjugal. En ce sens, dans la relation conjugale, l'argent
rassemble tout comme il peut également servir à
l'individualité. Les différentes contributions de cet ouvrage
montrent comment les conjoints manipulent cet «outil à
double tranchant» dans un univers qui valorise le désintérêt
et la solidarité.

Comme le relèvent plusieurs chapitres, un moyen pour les
couples de conjuguer indépendance individuelle et
conjugalité consiste à ne mettre qu'une partie de leurs
revenus en commun. Cette autonomie financière, revendiquée
par un certain nombre de femmes, comme le note Laurence
Bachmann, permet à ces dernières de s'assurer contre les
risques conjugaux (divorce, séparation, mauvaise entente) et
d'avoir une certaine maîtrise de leur devenir conjugal et
personnel. En ce sens, comme le relèvent Laurence
Bachmann, Hélène Belleau et Agnès Martial, les observations
rejoignent en partie la théorie des ressources de Blood et
Wolfe (1960). L'augmentation des ressources économiques
permet aux femmes d'accéder à plus de pouvoir, de poids
dans les prises de décision et dans les négociations, ne serait-
ce qu'en garantissant une certaine liberté dans le choix de
vivre en couple ou d'y renoncer. Néanmoins, cette
constatation est nuancée. Ainsi, le chapitre de Veronika
Tichenor sur les femmes pourvoyeuses principales des
revenus montre que l'indépendance économique ne suffit pas
à la création de liens égalitaires et négociés. Contrairement à
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ce que postule la théorie des ressources, l'augmentation du
revenu féminin n'engendre pas nécessairement un
accroissement du pouvoir féminin proportionnel. Au
contraire, quand les ressources féminines sont perçues
comme une remise en question du statut masculin, les
conjoints peuvent participer à recréer une configuration
conjugale plus traditionnelle de manière à ce que chacun
puisse retrouver les rôles et le statut qui lui sont socialement
assignés. Laurence Bachmann, de son côté, met en lumière la
résistance ou le déni dont font preuve certains hommes face
aux attentes d'autonomie et d'indépendance de leur
conjointe.

Les différentes contributions de cet ouvrage montrent que les
individus sont ancrés dans des structures qui dépassent leur
volonté individuelle d'égalité ou -de négociation. Le contexte
structurel, économique et social joue un rôle central dans
l'usage de l'argent au sein des couples. Comme le souligne
Caroline Henchoz, bien que la plupart des conjoints agissent
de manière à répondre aux idéaux amoureux de l'équilibre
des échanges, du don et du désintérêt à leurs relations, ils sont
imbriqués dans un contexte où les structures de genre
marquent les significations de leurs échanges. Ainsi, la
générosité n'est pas une notion neutre. L'homme et la femme
n'ont pas les mêmes possibilités structurelles d'être généreux.
Si le salaire masculin peut être considéré comme un don pour
la famille, un même revenu peut être perçu comme coûteux
pour la famille si c'est la femme qui le fournit.

C'est ainsi également que la volonté d'autonomie et
d'indépendance décrite par Laurence Bachmann conduit à ses
incohérences. Elle amène souvent les conjointes à bénéficier
de moins de ressources financières que leur partenaire.
Préserver son indépendance économique permet de conserver
son pouvoir de décision et son autonomie. Toutefois, dans un
contexte social où les revenus des hommes et des femmes
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sont encore inégaux, cela implique également que l'un des
conjoints, souvent la femme, bénéficie de moins d'argent
personnel que son partenaire, comme le soulignent aussi
plusieurs auteures (Bachmann, Belleau, Collavechia,
Henchoz, Martial, Tichenor). Le chapitre d'Agnès Martial
montre aussi l'ambivalence des femmes, d'une part, face à
leur volonté de demeurer autonomes financièrement, de
contribuer à la qualité de vie matérielle de leur famille et,
d'autre part, face à leur rôle de mère qui exigerait un
investissement important auprès des enfants. Contrairement
aux pères dont le rôle paternel s'inscrit directement dans
l'implication professionnelle, le rôle maternel est souvent
perçu comme étant antinomique avec une activité
professionnelle à plein temps (Ferrand, 2002). Dès lors, les
partenaires ne sont pas égaux face au choix, souvent
nécessaire, entre autonomie financière et rôle parental. Pour
synthétiser, l'accès aux ressources économiques dépend
également des attentes de genre au~xquellesdoivent faire face
les partenaires au cours de leur vie conjugale.

Les questions d'autonomie et d'indépendance renvoient
également à la question de la cohésion conjugale. Les travaux
de Céline Bessières sur des maisonnées viticoles du Cognac
montrent comment, au travers de leurs échanges fmanciers, les
partenaires défmissent et délimitent l'individuel et le
collectif. Les rapports pécuniaires mettent en évidence les
tensions entre la logique de la maisonnée exploitante,
l'autonomie conjugale et individuelle. Le salaire féminin, qui
provient souvent d'une activité extérieure, conduit à des
négociations plus explicites de la définition de l'individuel, du
conjugal et du familial. L'étude des couples gais effectuée par
Jérôme Courduriès illustre également la conception et l'usage
multiples de l'argent qui peut à la fois se révéler un indicateur
de la solidarité et du don, mais aussi de l'individualisme et de
l'autonomie. Quand les rapports de genre disparaissent, il reste
au cœur des négociations et des décisions l'individu et le
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couple, l'individuel et le collectif. La communauté peut ainsi
se traduire par l'ouverture d'un compte commun ou le partage
d'un certain nombre de dépenses. La mise en commun peut
renforcer le conjugal, toutefois, elle nécessite également des
ajustements sur les décisions d'achat, la défInition du
nécessaire et du superflu. Comme le montre Jérôme
Courduriès, lorsque ces ajustements conjugaux échouent, une
solution pour préserver le couple peut être de renoncer à la
mise en commun des revenus.

Dans ce contexte particulier, l'indépendance et l'autonomie
financières ne sont pas. nécessairement incompatibles avec la
conjugalité et peuvent au contraire participer à la bonne
entente des partenaires en leur évitant des discussions
périlleuses pour leur entité conjugale.

LA NÉGOCIATION

Selon les théories de la modernité, les conjoints seraient deux
partenaires négociant les différents paramètres de leur vie
conjugale. La manière dont est géré l'argent au sein des couples
renverrait à une forme de négociation conjugale (implicite ou
explicite). Derrière ce postulat, l'égalité des genres semble
toutefois posée à priori. Nyman et Eveitsson (2005) soutiennent
que si les femmes professionnellement actives ont davantage les
moyens de négocier, la négociation autour des questions
d'argent n'est pas aussi centrale dans la sphère privée que le
laissent supposer nombre d'écrits. En effet, la plupart des
conjoints adoptent spontanément les attitudes et les activités
rattachées à leur appartenance de genre et aussi à l'idée de ce
que devrait être selon eux un couple (Tichenor). TIsévitent ainsi
certaines confrontations pour favori~er une configuration
conjugale qui leur apparaît alors «naturelle », comme allant de
soi. Collavechia montre pour sa part que le travail de gestion
intensif et détaillé effectué très majoritairement par les femmes
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permet néanmoins à ces dernières d'accroître leur pouvoir de
négociation, puisque la détention d'informations en est un
préalable. Enfin, soulignons que lorsque les valeurs et les
attentes sociales divergent de ce que vivent concrètement les
conjoints, diverses stratégies, conscientes ou non, se mettent à
l'œuvre pour préserver l'idéal d'égalité, de partage et de
désintérêt. L'évitement des conflits (Collavechia), les silences
(Henchoz), les enchaînements de non-décisions (Martial), les
euphémismes tels que l'idée même du «revenu familial»
(Belleau), ou encore la transformation des conflits autour de
l'argent en lutte morale (Bachmann) n'en sont que quelques
exemples.

Si les différentes contributions de cet ouvrage révèlent de
nombreux points de convergence, elles montrent également
que les individus sont ancrés dans des structures qui dépassent
leur volonté individuelle d'égalité ou de négociation. Le
contexte structurel, économique, juridique et social joue un
rôle central dans les significations et les usages de l'argent au
sein de la sphère domestique. En effet, plusieurs éléments
influencent les rapports entre conjoints au sein des ménages.
Les structures économiques et fiscales (écarts de revenus,
déductions fiscales, modalités imposées par les institutions
bancaires, etc.), les caractéristiques du marché du travail
(possibilités d'emploi à temps partiel, flexibilité des horaires,
etc.), les politiques sociales favorisant l'égalité des sexes
(congés parentaux, services de garderie, etc.) sont autant
d'éléments qui peuvent avoir des effets sur le mode
d'organisation de la gestion au sein des couples. Une
comparaison internationale qui mettrait en évidence l'impact
du contexte juridique, économique et social, plus exigeante en
temps et en coordination, fera sans doute l'objet d'un prochain
ouvrage.
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RÉsUMÉs DES CONTRIBUTIONS

Chapitre 1
Le couple et l'argent: quand l'amour produit et
reproduit des rapports de pouvoir et d'inégalités

Caroline Henchoz
Université de Neuchâtel, Suisse

Dans les sociétés occidentales, il y a une dichotomie, voire
une contradiction, entre les notions d'amour et de pouvoir
que les sciences sociales n'ont pas réussi à dépasser (Meyer,
1991). Nous allons tenter de surmonter cette opposition en
proposant une perspective théorique unifiée des relations
conjugales dans leurs dimensions amoureuse et de pouvoir. À
travers l"analyse de l'usage de l'argent au sein du couple, ce
chapitre montre que les principes de l'amour romantique, de
la solidarité et du désintérêt au fondement de la relation
conjugale contemporaine n'excluent pas pour autant les
inégalités et les rapports de pouvoir. Au contraire, ces
principes peuvent même contribuer à les produire. et à les
maintenir.

Chapitre 2
Argent, pouvoir et genre: dynamiques conjugales lorsque
les femmes gagnent plus que leur mari

Veronica J aris Tichenor

Université de New York, États-Unis

Malgré l'entrée massive des femmes sur le marché du travail
il y a déjà plusieurs décennies, les spécialistes de la famille et
du genre ont montré que le revenu de ces dernières n'a pas
contribué à augmenter de façon significative leur pouvoir,
notamment en ce qui concerne la gestion financière et les
prises de décision conjugales. Ce chapitre s'intéresse au cas
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particulier des femmes dont le revenu est au moins 50 % plus
élevé que celui de leur mari. Les données recueillies auprès
de trente couples p.ermettront d'examiner ici les pratiques
financières et les prises de décision. Les résultats obtenus
suggèrent qu'au lieu d'utiliser leurs ressources monétaires
pour tenter de négocier une balance du pouvoir conjugal plus
égalitaire, les femmes ont plutôt tendance à considérer un
revenu supérieur à leur conjoint comme un inconvénient

Chapitre 3
Entre le partage des dépenses et le partage des avoirs: les
comptes conjugaux des ménages québécois

Hélène Belleau
INRS-Urbanisation, Culture et Société, Québec, Canada

Cette contribution vise à amorcer une réflexion autour des
modes de gestion de l'argent des couples québécois vivant
des situations variées. L'analyse d'entretiens qualitatifs
réalisés auprès d'une quarantaine de couples a permis de
dégager quatre modes de gestion financière distincts. Partant
du point de vue subjectif des acteurs, l'analyse révèle que
ceux-ci s'articulent principalement à deux logiques
distinctes: d'une part, celle du partage des dépenses entre
conjoints et, d'autre part, celle de la mise en commun des
avoirs. Le genre et le pouvoir économique relatif des
conjoints se sont avérés déterminants dans le choix du mode
de gestion que privilégient les couples, contrairement au
statut matrimonial des conjoint~. Enfin, la conclusion ouvre
brièvement sur la solidarité conjugale en interrogeant le
concept de revenu familial.
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Chapitre 4
De l'argent non contrôlé: les préoccupations
antitutélaires des femmes dans leurs usages de l'argent

Laurence Bachmann
Université de Genève, Suisse

Cette contribution montre que, pour les femmes des nouvelles
couches moyennes (Lenoir, 1985), qui ont actuellement les
conditions de leur émancipation (conditions matérielles par
leur salaire et conditions idéologiques par la forte présence de
l'idéal d'égalité et d'autonomie dans leur milieu), l'idéal
démocratique s'impose comme une exigence éthique, un
souci de soi (Foucault, 1984) qui s'expriment notamment à
travers leurs usages de l'argent. Les soucis de soi
démocratiques se réfèrent implicitement aux rapports de
domination entre les sexes, dont certains aspects ne sont plus
tolérés. Le souci de soi antitutélaire qui nous intéresse dans
cette contribution consiste, pour les femmes, à marquer une
distance par rapport au contrôle financier de leur partenaire,
celui-là n'étant plus soutenable dans le contexte
sociohistorique actuel. La réaction prépondérante des
partenaires masculins au souci de soi antitutélaire de leur
compagne semble être l'ignorance ou le déni. Cette réaction
s'accompagne parfois d'un dénigrement moral. Par une
opération de traduction, les enjeux de lutte sociale sont alors
transformés en enjeu de lutte morale, renforçant ainsi la
domination masculine.
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Chapitre 5
Le travail domestique des femmes dans la gestion des
rmances familiales

Sandra Collavecchia
Université de Toronto, Canada

Ce chapitre traite du travail qu'exige la gestion des finances
familiales, un sujet souvent négligé à travers les études sur le
travail domestique et l'argent dans le mariage. A partir
d'entrevues réalisées auprès de couples mariés, j'ai pu
examiner en quoi consistent ce travail que je nomme « travail
financier », les conditioris suivant lesquelles les femmes
assument cette tâche ainsi que les interconnexions entre la
gestion et le contrôle financier. Les conclusions démontrent
comment les pratiques financières reflètent les dynamiques
de pouvoir à l'intérieur du couple et les significations sociales
rattachées à l'argent.

Chapitre 6
Les comptes amoureux: une ethnographie des rmances
conjugales

Agnès Martial
CNRS-SHADYC, France

Ce chapitre interroge la mise en œuvre des principes
d'autonomie et d'égalité dominant les idéaux des couples
français à travers une analyse ethnographique des modes de
comptabilités et des finances conjugales reposant sur 20
entretiens et 12 situations conjugales. TI met en valeur la
persistance d'un fort marquage sexué des usages associés aux
comptabilités, qui reflète les inégalités traversant la
répartition du temps professionnel et du «temps des
enfants », ainsi que les montants des revenus des conjoints
après l'accès des femmes à la maternité. Mais il montre
également que l'argent comme salaire et capital constitue
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désormais une ressource proprement féminine, qui permet
tout autant de valoriser le statut des conjointes et des mères
au sein du couple que de protéger les devenirs féminins
soumis, de mères en filles, au risque de la rupture.

Chapitre 7
L'argent chez les couples gais

Jérôme Courduriès
Université Toulouse-Le-Mirail, France

Dans le cadre d'une enquête menée auprès de 34 hommes
vivant en couple gai, des questions ont été notamment posées
sur l'organisation matérielle et fmancière de leur vie conjugale.
Comme leurs contemporains, les hommes interrogés oscillent
entre la volonté de rester indépendants et le désir de former un
couple solidaire, reposant sur des liens étroits, y compris
matériels. Leur idéal se traduit rarement par une fusion des
ressources, mais par une indépendance concertée, grâce à
laquelle chaque individu assume ses propres responsabilités
quant à la gestion de son argent. La manière dont l'argent
circule dans les couples gais semble donc s'inscrire dans un
mouvement plus large d'autonomisation par rapport aux rôles
conjugaux traditionnels. Néanmoins, l'accès à la parentalité
pourrait orienter les gais vers une plus grande mise en
commun associée à une nette différenciation des tâches liées à
la gestion matérielle de l'univers domestique.
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Chapitre 8
Le soi, le couple et la maisonnée exploitante: l'argent
dans les couples mixtes agriculteur/salariée en France

Céline Bessière
Université Paris IX Dauphine, France

Dans le secteur agricole en France, depuis les années 1970, le
nombre de femmes actives salariées en dehors de
l'exploitation de leur conjoint a connu une croissance
continue. L'apparition d'un salaire féminin dans une famille
agricole est l'occasion d'expliciter les rapports pécuniaires
entre conjoints. Ce texte fait donc le pari que l'argent
constitue une entrée fructueuse pour étudier les
transformations et les permanences des rapports entre les
genres et les générations dans les familles agricoles
contemporaines. Nous analysons en particulier les tensions et
les imbrications entre l'objectif de maintien de l'entreprise
familiale et les nouvelles normes en matière conjugale, qui
mettent en avant l'autonomie du couple par rapport à la
maisonnée exploitante ainsi que l'autonomie individuelle au
sein du couple.
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CHAPITRE 1
LE COUPLE ET L'ARGENT: QUAND L'AMOUR
PRODUIT ET REPRODUIT DES RAPPORTS DE

POUVOIR ET D'INÉGALITÉS

Caroline H en ch oz

INTRODUCTION

La sociologie étudie rarement les relations entre amour et
pouvoir, entre amour et inégalités. L'amour est souvent
considéré soit comme une «trêve miraculeuse où la
domination semble dominée» (Bourdieu, 2002: 117), soit
comme un masque qui permet de dissimuler la domination
masculine (De Singly, 2002) ou de contribuer à la reproduire
(Thome, 1982). La littérature traitant des questions d'argent
dans la sphère intime ne fait pas exception. La plupart des

. théories actuelles reprennent la dichotomie socialement
construite entre amour et pouvoir et ne proposent pas de les
conceptualiser simultanément (Meyer, 1991). Pour illustrer
notre propos, examinons les deux principaux courants
d'analyse de la circulation de l'argent dans la sphère privée
(Belleau et Ouellette, 2005).

Le premier courant théorique, issu des études genre et des
recherches féministes américaines, utilise l'argent comme un
indicateur des relations interpersonnelles et des rapports de
pouvoir entre les conjoints. L'analyse des organisations
financières des ménages, par exemple, dévoile les luttes de
préservation des intérêts individuels qui ont lieu au sein des
couples (Burgoyne, 1990; Nyman, 1998, 1999; Pahl, 1989;



Wilson, 1987). Cette analyse remet en question la conception
conventionnelle qui définit la famille comme une unité aux
intérêts convergents. Le rôle symbolique de l'argent dans la
création de l'entité conjugale reste toutefois peu abordé. TIa été
intégré partiellement par le second courant théorique qui est
illustré par les recherches sur les solidarités familiales. Ces
dernières analysent l'usage de l'argent dans sa dimension
solidaire et affective en mettant en évidence le rôle des
transactions matérielles dans l'affirmation du lien familial
(Attias-Donfut, 1995 ; Coenen-Huther et al., 1994; Debordeaux
et Strobel, 2002; Kellerhals et al., 1994a, 1994b, 2005).
Néanmoins, cette perspective, qui a été privilégiée par les
chercheurs et chercheuses francophones, considère rarement la
construction du lien intime comme un processus conflictuel ou
problématique.

Ces deux courants théoriques sont centraux, car ils étudient les
dimensions individuelles et collectives de la circulation de
l'argent dans la sphère privée. Toutefois, ils sont généralement
perçus comme étant dichotomiques, ni l'un ni l'autre ne
proposant une perspective unifiée des relations solidaires, des.
dynamiques interindividuelles et des rapports de pouvoir. Dans
ce chapitre, nous allons tenter de dépasser cette opposition en
montrant que les notions d'égalité et de désintérêt au cœur de
l'idéal amoureux contemporain ne sont pas incompatibles avec
les inégalités observées. Parfois, elles peuvent les légitimer et
contribuer, dès lors, à les reproduire. Nous pourrons ainsi
expliquer pourquoi les inégalités rencontrées chez un certain
nombre de couples ne sont pas considérées comme injustes ni
même remises en question. Dans la sphère conjugale, elles se
construisent et perdurent dans un contexte de solidarités et de
dons.
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1.1 LA REPRODUCTION DES INÉGALITÉS DANS LA SPHÈRE

CONJUGALE

La littérature sur l'organisation financière des ménages met en
évidence l'inégale répartition des privilèges financiers -au sein
du couple. Par exemple, les conjoints n'ont pas toujours le
même accès à de l'argent personnel, parfois l'un d'entre eux
contrôle les finances du ménage ou les dépenses de son
partenaire. TIarrive également que l'un des conjoints prenne
des décisions, quelquefois sans l'accord de l'autre. La plupart
des recherches s'accordent pour affirmer que ces privilèges
reviennent généralement à l'homme (Hertz, 1986, 1992;
Morris, 1984; Nyman, 1998). La littérature fournit plusieurs
pistes, rattachées à la structure de genre (Risman, 1998), pour
comprendre la reproduction des inégalités dans la sphère
conjugale et expliquer pourquoi ces dernières ne sont pas
remises en question par les conjoints. Nous allons les examiner
brièvement avant de proposer une explication complémentaire.

Les concepts de pouvoir latent et de pouvoir invisible1 (Komter,
1989; Lukes, 2005) permettent d'expliquer, en partie, le
consensus et le peu de négociation que l'on relève lorsqu'on
interroge les couples sur les questions d'argent. Les relations de
pouvoir explicites, qui pourraient être combattues ou négociées,
semblent rares dans la sphère conjugale. Le pouvoir est peu
visible au sein des couples. TIne se construit presque jamais
dans la décision consciente d'imposer sa volonté (Williams,
2000: 247). Dans le contexte familial, la reproduction des
inégalités se joue de manière plus subtile (Komter, 1989). La
théorisation du pouvoir de Lukes (2005) permet de

1 Lukes (2005) définit le pouvoir comme la capacité d'affecter
consciemment ou inconsciemment les émotions, attitudes, croyances et
comportements de quelqu'un d'autre. Il met en évidence trois
dimensions du pouvoir: le pouvoir manifeste, le pouvoir latent et le
pouvoir invisible.
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